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Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,
Me Jean Paul Dutrisac, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront
communiqués par l’Office au ministre de la Justice; ils
pourront également l’être à l’Ordre ainsi qu’aux personnes,
ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur la classe de spécialité
d’infirmière clinicienne spécialisée en
prévention et contrôle des infections de
l’Ordre des infirmières et infirmiers
du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. e)

1. La classe de spécialité d’« infirmière clinicienne
spécialisée en prévention et contrôle des infections » est
définie au sein de la profession d’infirmière ou d’infirmier.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

55383

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Infirmières et infirmiers
— Conditions et modalités de délivrance du
certificat de spécialiste d’infirmière clinicienne
spécialisée en prévention et contrôle des infections

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c.
R-18.1), que le « Règlement sur les conditions et modalités
de délivrance du certificat de spécialiste d’infirmière
clinicienne spécialisée en prévention et contrôle des infec-
tions de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec »,
adopté par le Conseil d’administration de l’Ordre des
infirmières et infirmiers du Québec, dont le texte apparaît
ci-dessous, pourra être examiné parl’Office des profes-
sions du Québec qui pourra l’approuver, avec ou sans
modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours à comp-
ter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer les autres
conditions et modalités de délivrance du certificat de
spécialiste d’infirmière clinicienne spécialisée en
prévention et contrôle des infections dont, notamment,
l’examen de spécialité. Le règlement détermine égale-
ment les normes d’équivalence au diplôme donnant
ouverture à ce certificat de spécialiste et la procédure de
reconnaissance des équivalences.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Hélène d’Anjou, avocate, Direction
des services juridiques, Ordre des infirmières et infir-
miers du Québec, 4200, boulevard Dorchester Ouest,
Montréal (Québec) H3Z 1V4, numéro : 514 935-2501 ou
1 800 363-6048; numéro de télécopieur : 514 935-1799;
courriel : helene.danjou@oiq.org

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai,
au président de l’Office des professions du Québec, 800,
place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3.
Ces commentaires seront communiqués par l’Office au
ministre de la Justice; ils pourront également l’être à
l’ordre professionnel concerné ainsi qu’aux personnes,
ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les conditions et modalités
de délivrance du certificat de spécialiste
d’infirmière clinicienne spécialisée en
prévention et contrôle des infections de
l’Ordre des infirmières et infirmiers
du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et c.1, a. 94, par. i)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les autres conditions et modalités de délivrance du certi-
ficat de spécialiste d’infirmière clinicienne spécialisée
en prévention et contrôle des infections de l’Ordre des
infirmières et infirmiers du Québec, de fixer les normes
d’équivalence de diplôme et de la formation aux fins de
la délivrance du certificat de spécialiste ainsi que la
procédure de reconnaissance des équivalences.

LETD
Texte surligné 
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Le terme « infirmière », partout où il se trouve dans le
présent règlement, désigne l’infirmière ou l’infirmier.

Les frais exigibles aux termes du présent règlement
sont ceux prescrits par le Conseil d’administration de
l’Ordre en application du paragraphe 8° de l’article 86.0.1
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26).

2. Un certificat de spécialiste d’infirmière clinicienne
spécialisée en prévention et contrôle des infections
est délivré à l’infirmière qui remplit les conditions
suivantes :

1° elle fournit une copie certifiée conforme du
diplôme déterminé par règlement du gouvernement pris
en application de l’article 184 du Code des professions
comme donnant ouverture au certificat de spécialiste
d’infirmière clinicienne spécialisée en prévention et con-
trôle des infections ou de la décision de l’Ordre qui lui
reconnaît une équivalence de diplôme ou de la forma-
tion aux fins de la délivrance du certificat de spécialiste
d’infirmière clinicienne spécialisée en prévention et con-
trôle des infections;

2° elle a réussi l’examen de spécialité prévu à la
section II;

3° elle a payé les frais prescrits aux fins de l’obten-
tion du certificat de spécialiste.

SECTION II
EXAMEN DE SPÉCIALITÉ

§1. Admissibilité à l’examen de spécialité

3. Est admissible à l’examen de spécialité, l’infirmière
qui est titulaire d’un diplôme reconnu par règlement du
gouvernement pris en application du premier alinéa de
l’article 184 du Code des professions comme donnant
ouverture au certificat de spécialiste d’infirmière clini-
cienne spécialisée en prévention et contrôle des infections
ou s’est vue reconnaître une équivalence de diplôme ou
de la formation en application de la section III.

4. L’infirmière qui est admissible à l’examen de spé-
cialité doit se présenter à l’examen dans l’année qui suit
la date à laquelle elle a obtenu son diplôme ou la date à
laquelle elle s’est vue reconnaître, en application de la
section III, une équivalence de diplôme ou de la formation.

Au-delà de cette année, l’infirmière ne peut se pré-
senter à l’examen de spécialité que si elle démontre au
Conseil d’administration de l’Ordre que ses connaissan-
ces ont été tenues à jour et ses habiletés professionnelles
ont été maintenues.

§2. Examen de spécialité

5. L’examen de spécialité évalue l’intégration des
connaissances spécialisées dans le domaine visé par la
spécialité et la capacité à les appliquer dans la résolution
de problèmes inhérents à ce domaine.

6. L’examen a lieu au moins une fois par année, à la
date, à l’heure et à l’endroit déterminés par le Conseil
d’administration de l’Ordre.

7. Pour se présenter à l’examen de spécialité, l’infir-
mière doit s’inscrire au moins trois mois avant la date
fixée pour la tenue de l’examen et payer les frais prescrits.

8. Lors de l’examen de spécialité, l’infirmière peut
utiliser la langue française ou la langue anglaise.

9. Le Conseil d’administration de l’Ordre transmet à
l’infirmière, par écrit, le résultat de l’examen.

10. L’inscription sous de fausses représentations, la
fraude, le plagiat, la participation à la fraude ou au plagiat
ou la tentative de fraude ou de plagiat à un examen de
spécialité entraînent, sur décision du Conseil d’adminis-
tration de l’Ordre, l’échec à l’examen de spécialité.

11. L’infirmière qui échoue l’examen de spécialité a
droit à deux reprises.

Toutefois, elle ne peut se présenter à un examen de
reprise plus de trois ans après la date à laquelle elle a
obtenu son diplôme ou la date à laquelle elle s’est vue
reconnaître, en application de la section III, une équi-
valence de diplôme ou de la formation que si elle
démontre au Conseil d’administration de l’Ordre qu’elle
a tenu à jour ses connaissances et maintenu ses habile-
tés professionnelles.

§3. Demande de révision

12. Une infirmière qui échoue l’examen de spécialité
peut en demander la révision devant le comité de révision
formé par le Conseil d’administration de l’Ordre à cet
effet en application du paragraphe 2 de l’article 86.0.1
du Code des professions si un facteur relié au déroule-
ment de l’examen est la cause de son échec.

L’infirmière doit présenter cette demande par écrit
dans les 30 jours suivant la date de réception du résultat
de l’examen, accompagnée des frais prescrits.

13. Dans les 30 jours de la réception de la demande
de révision, le comité de révision prend l’une des déci-
sions suivantes :
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1° soit rejeter la demande de révision;

2° soit annuler l’examen de spécialité de l’infirmière,
l’autoriser à se présenter, sans frais additionnels, à un
nouvel examen de spécialité à une date déterminée par le
secrétaire de l’Ordre, lequel ne constitue pas un examen
de reprise au sens de l’article 11.

Le Conseil d’administration de l’Ordre informe par
écrit l’infirmière de la décision prise en vertu du premier
alinéa. Cette décision est définitive.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE

§1. Normes d’équivalence de diplôme

14. L’infirmière bénéficie d’une équivalence de diplôme
aux fins de la délivrance du certificat de spécialiste
d’infirmière clinicienne spécialisée en prévention et con-
trôle des infections si le diplôme qu’elle a obtenu au
terme d’études universitaires respecte les paramètres du
programme de formation universitaire de 2e cycle men-
tionnés à l’annexe l, pour cette spécialité.

On entend par « équivalence de diplôme », la recon-
naissance, en application de la présente section, qu’un
diplôme délivré par un établissement d’enseignement
situé hors Québec atteste que le niveau de connaissance
et d’habiletés de l’infirmière est équivalent à celui acquis
par le titulaire d’un diplôme reconnu par règlement du
gouvernement, pris en application de l’article 184 du Code
des professions comme donnant ouverture au certificat
de spécialiste d’infirmière clinicienne spécialisée en pré-
vention et contrôle des infections.

15. Malgré l’article 14, lorsque le diplôme qui fait
l’objet d’une demande d’équivalence a été obtenu plus de
trois ans avant cette demande et que les connaissances
qu’il atteste ne correspondent plus, compte tenu du dévelop-
pement de la profession, aux connaissances présentement
enseignées dans un programme de formation universitaire
de 2e cycle conduisant à l’obtention d’un diplôme donnant
ouverture au certificat de spécialiste d’infirmière clini-
cienne spécialisée en prévention et contrôle des infections,
l’infirmière bénéficie d’une équivalence de la formation,
conformément aux articles 16 et 17 si elle a acquis, depuis
l’obtention de son diplôme, le niveau de connaissances
et d’habiletés requis.

§2. Normes d’équivalence de la formation

16. L’infirmière bénéficie d’une équivalence de la
formation aux fins de la délivrance du certificat de spé-
cialiste d’infirmière clinicienne spécialisée en prévention
et contrôle des infections si elle possède un niveau de

connaissances et d’habiletés équivalent à celui acquis par
le titulaire d’un diplôme donnant ouverture au certificat
de spécialiste d’infirmière clinicienne spécialisée en pré-
vention et contrôle des infections.

On entend par « équivalence de la formation », la
reconnaissance, en application de la présente section,
que la formation d’une infirmière démontre que celle-ci
a acquis un niveau de connaissances et d’habiletés équi-
valent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme reconnu
par règlement du gouvernement, pris en application de
l’article 184 du Code des professions comme donnant
ouverture au certificat de spécialiste d’infirmière clini-
cienne spécialisée en prévention et contrôle des infections.

17. Dans l’appréciation de la formation invoquée au
soutien d’une demande d’équivalence de la formation,
l’Ordre tient compte des facteurs suivants :

1° la nature et la durée de son expérience;

2° la nature et le contenu des cours suivis;

3° les stages de formation effectués;

4° le nombre total d’années de scolarité;

5° le fait qu’elle soit titulaire d’un ou plusieurs
diplômes.

§3. Procédure de reconnaissance des équivalences
de diplôme ou de la formation

18. L’infirmière qui, aux fins d’obtenir un certificat
de spécialiste d’infirmière clinicienne spécialisée en pré-
vention et contrôle des infections, doit faire reconnaître
une équivalence en application de la présente section
doit en faire la demande à l’Ordre, payer les frais pres-
crits et joindre les documents suivants, selon le cas :

1° une copie certifiée conforme du diplôme qu’elle
veut faire reconnaître équivalent;

2° une attestation suivant laquelle elle exerce ou a
exercé dans le domaine de la spécialité avec compé-
tence, appuyée par des lettres de référence des autorités
concernées;

3° une preuve qu’elle est en règle avec l’autorité
compétente de l’endroit où elle exerce dans le domaine
de la spécialité;

4° une attestation suivant laquelle elle a complété un
programme de formation universitaire de 2e cycle dans
le domaine de la spécialité, incluant une description de
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la formation complétée, des cours théoriques suivis et
des stages effectués, la durée s’y rapportant ainsi que la
preuve que cette formation a été complétée avec succès;

5° les rapports des stages qu’elle a effectués dans le
cadre du programme de formation universitaire de 2e cycle,
lesquels doivent être signés par les autorités compéten-
tes des universités auxquelles sont affiliés les milieux
de stages;

6° une attestation descriptive de son expérience clini-
que d’infirmière qu’elle a acquise dans le domaine de
spécialité;

7° des attestations suivant lesquelles des activités de
formation continue dans la spécialité ont été suivies au
cours des trois dernières années qui précèdent sa demande
de reconnaissance;

8° tout diplôme dont elle est titulaire ainsi que les
documents relatifs à d’autres facteurs dont le Conseil
d’administration de l’Ordre peut tenir compte en appli-
cation de l’article 17.

Les documents transmis à l’appui de la demande
d’équivalence de diplôme ou de la formation, qui sont
rédigés dans une langue autre que le français ou l’anglais,
doivent être accompagnés de leur traduction en français
ou en anglais. La traduction doit être certifiée par le
traducteur agréé qui l’a effectuée.

19. Le dossier de l’infirmière qui fait une demande
d’équivalence est transmis au comité formé par le
Conseil d’administration de l’Ordre en vertu du para-
graphe 2° de l’article 86.0.1 du Code des professions
pour étudier la demande et décider s’il reconnaît ou
refuse de reconnaître l’équivalence de diplôme ou de la
formation demandée.

Ce comité est composé de personnes qui ne sont pas
membres du Conseil d’administration de l’Ordre.

Le comité dispose d’un délai de 30 jours à compter de
la date de réception de la demande d’équivalence pour
rendre sa décision.

20. Dans les 15 jours qui suivent la date de la décision
du comité de reconnaître ou de refuser de reconnaître
l’équivalence, le comité en informe, par écrit, l’infirmière.

Si le comité refuse de reconnaître l’équivalence
demandée, il doit, à la même occasion, informer, par écrit,
l’infirmière des conditions à remplir pour l’obtenir.

21. L’infirmière qui est informée de la décision du
comité de ne pas reconnaître l’équivalence peut en
demander la révision, à la condition qu’elle en fasse
la demande par écrit au secrétaire de l’Ordre dans les
30 jours de la réception de cette décision.

Le Conseil d’administration de l’Ordre doit, à la
première séance régulière qui suit la date de réception de
cette demande, examiner la demande de révision. Il doit,
avant de prendre une décision, permettre à l’infirmière
de présenter ses observations à cette séance.

À cette fin, le secrétaire de l’Ordre informe l’infir-
mière de la date, du lieu et de l’heure de la séance au
cours de laquelle la demande sera examinée, au moyen
d’un avis écrit, transmis par courrier recommandé, au
moins 15 jours avant sa tenue.

L’infirmière qui désire être présente pour faire ses
observations doit en informer le secrétaire de l’Ordre au
moins cinq jours avant la date prévue pour la séance.

L’infirmière peut cependant faire parvenir au secré-
taire ses observations écrites en tout temps avant la date
prévue pour la séance.

La décision du Conseil d’administration de l’Ordre
est définitive et doit être transmise à l’infirmière par
courrier recommandé dans les 30 jours suivants la date
de la séance.

22. Le Conseil d’administration peut s’adjoindre des
experts aux fins de l’étude d’une demande de révision
présentée en application du premier alinéa de l’article 21.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

23. Un certificat de spécialiste d’infirmière clinicienne
spécialisée en prévention et contrôle des infections est
délivré à l’infirmière qui en fait la demande à l’Ordre au
cours des six mois qui suivent le (inscrire ici la date
d’entrée en vigueur du règlement) et qui remplit l’une
des conditions suivantes :

1° elle est titulaire d’un diplôme d’études supérieures
spécialisées (D.E.S.S.) en prévention et contrôle des infec-
tions (sciences infirmières) de l’Université de Montréal ou
d’un diplôme d’études supérieures spécialisées (D.E.S.S.)
en prévention et contrôle des infections de l’Université
de Sherbrooke, délivré avant le 31 décembre 2009 et
elle exerce dans une équipe de prévention et contrôle
des infections au sein d’un établissement régi par la Loi
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2) ou par la Loi sur les services de santé et les
services sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5),
le (inscrire ici la date d’entrée en vigueur du présent
règlement);
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2° elle a exercé un minimum de 1 600 heures à titre
d’infirmière en prévention et contrôle des infections au
cours des 3 années qui précèdent sa demande et elle est
titulaire d’un diplôme de deuxième cycle en sciences
infirmières délivré par une université du Québec et du
certificat délivré par le Certification Board of Infection
Control ou d’une attestation de 15 crédits en prévention
et contrôle des infections délivrée par une université
québécoise.

Lorsque le certificat ou l’attestation visé au sous-
paragraphe c du paragraphe 2° du premier alinéa a été
obtenu plus de 3 ans avant le (inscrire ici la date de
l’entrée en vigueur du présent règlement), l’infirmière
doit avoir complété au moins 40 heures de formation
en prévention et contrôle des infections au cours des
3 années qui précèdent le (inscrire ici la date de l’entrée
en vigueur du présent règlement).

24. L’infirmière qui demande la délivrance d’un cer-
tificat de spécialiste en application de l’article 23 doit
produire les documents suivants, selon le cas :

1° une attestation du nombre d’heures d’exercice
prévu au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 23;

2° une copie certifiée conforme du diplôme visé au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 23 ou une
copie du diplôme et du certificat ou de l’attestation visés
au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 23;

3° une attestation suivant laquelle elle a complété les
heures de formation mentionnées au deuxième alinéa de
l’article 23.

L’infirmière doit joindre à sa demande les frais prescrits
aux fins de la délivrance d’un certificat de spécialiste.

25. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

ANNEXE
(a. 17)

Programme de formation universitaire de 2e cycle en
sciences infirmières dans le domaine de la prévention et
du contrôle des infections de 700 heures comprenant :

1° Un volet théorique comprenant au moins :

a) 45 heures en épidémiologie, englobant le traite-
ment statistique des mesures épidémiologiques;

b) 45 heures en microbiologie et infectiologie;

c) 30 heures en surveillance des infections, incluant
l’évaluation et la surveillance clinique des patients;

d) 15 heures en gestion d’une éclosion;

e) 45 heures sur le rôle professionnel de l’infirmière
en prévention et contrôle des infections;

f) 45 heures en gestion des risques liés aux facteurs
environnementaux.

2° Un volet pratique comprenant 385 heures de
stages cliniques supervisés par un médecin ou une
infirmière au sein d’une équipe de prévention et
contrôle des infections.

55384

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Infirmières et infirmiers
— Diplômes donnant ouverture aux certificats
de spécialistes
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels »,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier l’article 1.17
du « Règlement sur les diplômes délivrés par les établis-
sements d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes des ordres pro-
fessionnels » afin d’y prévoir les diplômes donnant ouver-
ture au certificat de spécialiste d’infirmière clinicienne
spécialisée en prévention et contrôle des infections, soit
le diplôme de 2e cycle en prévention et contrôle des
infections de l’Université de Sherbrooke et le diplôme
d’études spécialisées (D.E.S.S.) en prévention et contrôle
des infections de l’Université de Montréal.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.
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